
1

GUYANE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R03-2018-092

PUBLIÉ LE 17 MAI 2018



Sommaire

ARS
R03-2018-05-16-001 - Arrêté n°87-ARS-DOSA- portant autorisation de création d'une

plateforme de services médico-sociaux expérimentale en faveur de 107 enfants et

adolescents porteurs de handicap sur l'Ouest Guyanais. Gérée par le groupement de

coopération sociale et médico-sociale "handicap d'un continent à l'autre" - N° FINESS EJ

97 030 571 0 (3 pages) Page 3

Cabinet
R03-2018-05-16-004 - 20180516 arrêté stock munitions PAG (1 page) Page 7

DEAL
R03-2018-05-16-003 - Arrêté portant opposition à la déclaration au titre de l'article L

214-3 du code de l'environnement, relatif au projet de construction d'un ensemble de

logements (66 villas), "Résidence le Cèdre de Matoury", sur la parcelle AN 211, située à la

Levée (SARL ORTALIDE) commune de Matoury. (2 pages) Page 9

R03-2018-05-16-002 - Arrêté portant rejet de la demande d'autorisation environnementale

pour le projet de recalibrage et de curage du fosse Galmot par la commune de Cayenne. (2

pages) Page 12

Tribunal administratif de Cayenne
R03-2018-05-11-003 - Délégation de signature est donnée au greffe du tribunal

administratif de la Guyane (1 page) Page 15

R03-2018-05-11-004 - Désignation pour assurer le greffe du tribunal administratif de la

Guyane (1 page) Page 17

2



ARS

R03-2018-05-16-001

Arrêté n°87-ARS-DOSA- portant autorisation de création

d'une plateforme de services médico-sociaux

expérimentale en faveur de 107 enfants et adolescents

porteurs de handicap sur l'Ouest Guyanais. Gérée par le

groupement de coopération sociale et médico-sociale

"handicap d'un continent à l'autre" - N° FINESS EJ 97 030

571 0

ARS - R03-2018-05-16-001 - Arrêté n°87-ARS-DOSA- portant autorisation de création d'une plateforme de services médico-sociaux expérimentale en faveur de
107 enfants et adolescents porteurs de handicap sur l'Ouest Guyanais. Gérée par le groupement de coopération sociale et médico-sociale "handicap d'un continent
à l'autre" - N° FINESS EJ 97 030 571 0

3



•^
• ÏAgence Régionale de Santé
Guyane <^\

Arrêté ? fîf^ /ARS/DOSA en date du î
Portant autorisation de création d'une plateforme de services médico-sociaux

expérimentale en faveur de 107 enfants et adolescents porteurs de handicap sur l'Ouest
Guyanais

Gérée par le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Socîale « Handicap d'un
continent à l'autre »

? FINESS EJ 97 030 571 0

Le directeur général de Fagence régionale de santé Guyane

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment en ses articles L 312-1 12°,
L 313-1 à L.313-9, R.313-1 à R.313-7-3, D.313-11 à D.313-14

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 2009 -879 du 21 juillet 2009 portant réforme de ['hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX en
qualité de directeur général de l'Agence Régionale de Santé Guyane ;

Vu l'instruction ministérielle n°DGAS/5D/2007/309 du 3 août 2007 relative à la mise
en œuvre des groupements de coopération sociale et médico-sociale ;

Vu la décision n°17 de ['Agence Régionale de Santé de Guyane portant approbation
de la convention constitutive du groupement de coopération sociale et médico-sociale
(GCSMS) « handicap, d'un continent à l'autre » en date du 08/06/2012 ;

Vu l'avenant n°1 à la convention constitutive d'un GCSMS entre l'EPNAK, l'IMED et
l'ADAPEI en date du 13 Juillet 2016 ;

Vu ['avis d'appel à projets pour la mise en place d'une plateforme de services
médico-sociaux expérimentale en faveur de 107 enfants et adolescents porteurs de
handicap sur l'Ouest Guyanais relevant de la compétence de l'ARS Guyane ;

Vu les projets déposés par trois candidats, dont aucun n'a fait l'obj'et d'un refus
préalable au titre de l'article R.313-6 CASF, et soumis à l'instruction par l'autorité
compétente ;

Vu le dossier de candidature déposé par le GCSMS « handicap, d'un continent à
l'autre », le 13 juillet 2017 ;
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Vu ['avis favorable de la commission de sélection cTappel à projets en sa séance du
mardi 14 novembre 2017 concernant la création d'une plateforme de services sur
l'Ouest Guyanais par le GCSMS « handicap, d'un continent à l'autre » ;

Considérant que le dossier présenté par le GCSMS « handicap, d'un continent à
l'autre » constitue le projet le plus complet et le plus adéquat au regard
des besoins et des critères définis par le cahier des charges (annexe 1 de
l'avis de ['appel à projets) ;

Considérant que le projet présenté par le GCSMS « handicap, d'un continent à
l'autre» satisfait aux conditions d'autorisation fixées par ['article L.313-4
du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Considérant que le projet répond à un besoin identifié sur le département de la Guyane ;

ARRETE

Article 1er : L'autorisation est délivrée au GCSMS « handicap, d'un continent à l'autre » pour la

création d'une platefonne de services médico-sociaux expérimentale en faveur de 107
enfants et adolescents porteurs de handicap sur l'Ouest Guyanais.

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et
sociaux (FINESS) de la façon suivante :

• Entité juridique :.
?FINESS:97030571 0

• Entité établissement :
? FINESS : 97 030 573 6

• Code catégorie; 377
• Code discipline : 935
• Code fonctionnement : 11 1314
• Code clientèle : 010

Article 3 : Conformément à l'article L.313-7 du CASF, l'autorisation est accordée pour une durée de 3
ans.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du CASF dont l'application est fixée à
l'article D.313-7-2 du même code, la présente autorisation est caduque si elle n'a pas reçu
de commencement d'exécution dans un délai de trois ans suivant sa notification.

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de
conformité à l'article L.313-6 du CASF dont les conditions de mise en œuvre sont prévues
parles articles D.313-11 à D.313-14 du même code.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, ['organisation, la direction ou le
fonctionnement de rétablissement par rapport aux caractéristiques prises en considération
pour son autorisation devra être portée à la connaissance du directeur générai de ['agence
régionale de santé. Conformément à l'article L.313-1 du CASF, l'autorisation ne peut être
cédée sans l'autorisation de l'autorité compétente concernée.

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes auxquelles elle est notifiée,
et sa publication pour les autres personnes, la présente décision peut faire l'objet soit d'un

ARS - R03-2018-05-16-001 - Arrêté n°87-ARS-DOSA- portant autorisation de création d'une plateforme de services médico-sociaux expérimentale en faveur de
107 enfants et adolescents porteurs de handicap sur l'Ouest Guyanais. Gérée par le groupement de coopération sociale et médico-sociale "handicap d'un continent
à l'autre" - N° FINESS EJ 97 030 571 0

5



recours gracieux devant le directeur généra! de ['agence régionale de santé de Guyane, soit
un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Cayenne.

Article 8 : La Directrice de l'offre de soins et de ['autonomie de l'agence régionale de santé de la
Guyane est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de [a préfecture de la région Guyane.

ACayenneJe ^(^ . Oî5\ ^( "^

Monsieur le Directeur Général
de l'Agence Régionale/de
Santé .. l

/' /
^. ' , /'

,Â;/

\
11 J m v
/-w

Directrice de roJFfjde âoins et de l'AutonomiO l

Alexandre VAL

ARS - R03-2018-05-16-001 - Arrêté n°87-ARS-DOSA- portant autorisation de création d'une plateforme de services médico-sociaux expérimentale en faveur de
107 enfants et adolescents porteurs de handicap sur l'Ouest Guyanais. Gérée par le groupement de coopération sociale et médico-sociale "handicap d'un continent
à l'autre" - N° FINESS EJ 97 030 571 0

6



Cabinet

R03-2018-05-16-004

20180516 arrêté stock munitions PAG

Cabinet - R03-2018-05-16-004 - 20180516 arrêté stock munitions PAG 7



Cabinet - R03-2018-05-16-004 - 20180516 arrêté stock munitions PAG 8



DEAL

R03-2018-05-16-003

Arrêté portant opposition à la déclaration au titre de

l'article L 214-3 du code de l'environnement, relatif au

projet de construction d'un ensemble de logements (66
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AN 211, située à la Levée (SARL ORTALIDE) commune

de Matoury.

AP rejet dde fosse galmot cayenne
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